
Guerre en Ukraine : 
quelles conséquences 
sur les organisations 

européennes ? 

Les équilibres géopolitiques du continent européen se trouvent bousculés depuis le début 
de l’invasion russe. L’élargissement de l’Union européenne est remonté dans l’agenda politique. 
État des lieux des organisations européennes en plein bouleversement :

46 États membres

Organisation intergouvernementale pour la 
promotion de la paix, des droits de l’Homme 
et de la démocratie. Elle est à l’initiative de 
la Convention européenne des droits de 
l’Homme et a pour juridiction la Cour du 
même nom.

Candidat : Bélarus.
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Conseil de l’Europe

30 États membres

Alliance politique et militaire ayant pour 
objectifs la sécurité et la défense 
collective de ses membres.

Candidats : Bosnie-Herzégovine, 
Finlande, Géorgie, Suède, Ukraine.

Organisation du traité 
de l’Atlantique Nord 

(OTAN)

27 États membres

Organisation d’intégration 
politique et économique.

Candidats : Albanie, 
Macédoine du Nord, 
Monténégro, Serbie, Turquie.

Union 
européenne (UE)

57 États membres

Organisation de coopération 
pour les questions de sécurité 
et de démocratie.

Organisation pour 
la sécurité et 

la coopération 
en Europe (OSCE)

Espace Schengen

26 États membres

Accord de libre circulation des 
personnes réunissant 22 États 
membres de l'UE et 4 États tiers. 
Cet espace est désormais 
complètement régi par le droit 
de l’UE.

Candidats : Bulgarie, Chypre, 
Croatie, Roumanie.

Espace 
économique 

européen (EEE)

30 États membres

Accord de libre circulation 
des biens et des services 
créant un marché unique 
entre l’AELE et l’UE.

Zone Euro €
19 États membres

Zone regroupant les 
États membres de l’UE 
ayant adopté l’euro 
comme monnaie unique.

Intégration de la Croatie 
en janvier 2023.
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4 États membres

Accord de libre-échange 
des biens et des services.

Association 
européenne 

de libre- 
échange 

(AELE)
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CONSÉQUENCES DE LA GUERRE EN UKRAINE 

L’Ukraine, suivie de la Moldavie et de la Géorgie, 
ont déposé une demande d’adhésion à l‘UE. 

Le Danemark a choisi, par référendum, de rejoindre 
la politique européenne de sécurité et de défense. 

La Finlande et la Suède ont annoncé qu’elles 
allaient déposer leur candidature pour adhérer à 

l’OTAN, ce qui mettrait fin à des siècles de 
neutralité pour ces pays.
À la suite de l'invasion de l'Ukraine, la Russie a 
été expulsée du Conseil de l'Europe, et le Comité 
des Ministres a suspendu ses relations avec 
le Bélarus, pourtant candidat mais allié de 
la Russie. 
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